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LES ÉVÉNEMENTS 
Le budget à la Chambre : la 

discussion se poursuit. — Deux 
causes de la chute du franc. 
— Une crise dans les relations 
franco-britanniques. — Que la 
France fasse un geste pour 
l'Angleterre. — La démission 
du cabinet Wirth. Une, note 
allemande sur les réparations. 
La discussion du budget se pour-

suit à la Chambre. 
Cette discussion a été marquée 

par un incident : M. André Fri-
bourg, d'une part, et, d'autre part, 
le rapporteur général Bokanowski 
ont proposé d'une façon pressante le 
renvoi au gouvernement de son pro-
jet de budget, afin de réaliser l'équi-
libre de celui-ci, bref de faire dis-
paraître le déficit de 4 milliards qui 
y figure. 

La procédure préconisée par 
MM. Fribourg et Bokanowski n'a 
pas rencontré l'approbation de la 
Chambre : par suite, le débat ne 
sera pas interrompu. 

En définitive, cette solution nous 
semble logique. Ainsi que l'a remar-
qué le ministre des Finances, « c'est 
quand le budget a été examiné de 
longs mois par la Commission, quand 
le projet a été rapporté en discus-
sion », qu'on s'aperçoit que le travail 
accompli n'est plus viable. 

11 semble bien que Commission et 
Rapporteur général auraient pu s'a-
percevoir plus tôt — sans attendre 
dix mois — que le projet de budget 
comportait 4 milliards de déficit ! 

Il est trop tard maintenant pour 
ton! reprendre à pied d'œuvre : il .n'y 
a qu'à introduire, au fur et à mesure 
des débats, les améliorations que la 
Commission et le Rapporteur, esti-
ment utiles. 

* *• 
Au cours de l'une de ses interven-

tions à la tribune, M. de Lasteyrie a 
jeté une lumière relative sur les cau-
ses de la crise actuelle du change, — 
en dehors naturellement de l'un des 
principaux facteurs : la spéculation 

L'opinion anglaise fait à notre gou-
vernement un double reproche. Elle 
lui reproche, d'abord, de s'être déso-
lidarisé une fois de plus des autori-
tés britanniques en empêchant les 
Alliés de proclamer l'état de siège à 
Constantinople. Ce grief est tout à 
fait mal fondé. 

Elle reproche ensuite à M. Poinca-
ré — et ceci est le nœud de la ques-
tion — de vouloir, à Lausanne, jouer 
le rôle d'arbitre entre les intérêts de 
l'Angleterre et les prétentions des 
Turcs d'Angora et, pour se ménager 

;.ce rôle d'aifiitre éventuel, de refuser 
une conversation préliminaire en vue 
d'un accord préalable avec le Foreign 
Office. Ce reproche est, sinon contrai-
re à certaines apparences, du moins 
très exagéré. M. Poincaré est seul 
juge de l'opportunité de conserver ou 
non sa liberté d'action avant d'aller 
à Lausanne. 

Aussi bien, les raisons de la crise 
sont-elles ailleurs. M. Romier, de la 
Journée Industrielle, est dans le vrai 
quand il écrit : 

La vérité, qu'il faut bien reconnaître, 
est que, à la suite d'incidents trop nom-
breux et de campagnes de presse-déré-
glées, les relations franco-britanniques 
ne sont plus empreintes de la confiance 
d'autrefois. Cette confiance étant affai-
blie, les malentendus succèdent aux ma-
lentendus. L'avènement du Ministère 
Bonar Law n'a rien changé à l'instabi-
lité de l'alliance. 

* 
Néanmoins, il importe au plus haut 

point que la Conférence de Lausanne 
ne s'ouvre pas dans une atmosphère 

j dc-défianee. 
I Pour cela, nous devons rassurer 
S Londres de notre mieux, à force de 
j franchise et de clarté, 
j Demandant « à M. Poincaré un 
| geste pour l'Angleterre », M. Henry 
| de Jouvenel remarquait ces jours-ci 

avec raisons 
La victoire des Turcs a donné raison 

à la politique française. Mais quel était 
notre but ? La défaite des Grecs ? L'hu-
miliation de l'Angleterre ? Jamais de la 
vie ! La paix, la paix, et encore la paix. 
A l'avantage de qui '? A l'avantage de 
tous. 

Dans ces conditions, nous n'avons 
pas à hésiter, nous devons entendre 

internationale, sur laquelle nous p
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contraire inspirer la confiance. En 
effet 

« Cet abaissement actuel de notre j 
change, a déclaré le ministre, est dû, 
pour une pari, aux énormes achats 
de matières premières que la reprise 
des affaires chez nous nous contraint 
d'effectuer à l'étranger. C'est donc un 
indice de prospérité prochaine, que 
l'abaissement actuel de là valeur du 
franc. » 

Et ceci est très vrai : les plus ré-
centes statistiques enregistrent un 
important accroissement du contin-
gent de' matières premières impor-
tées. Ce qui est le meilleur signe 
d'une reprise d'activité économique. 

Quant à la seconde cause, elle est 
moins réconfortante. Mais citons les 

j dait toujours quand c'était nous qui 
! appelions. On a répondu en 1914 : cela jppelions. Un a rép 

Suffit. Nous ne nous souvenons que des 
jours de solidarité. 

Oui, la France doit faire un geste 
pour l'Angleterre, ne serait-ce que 
pour ne pas décourager les excellen-
tes dispositions à son égard du cabi-
net Bonar Law. 

Et puis, sommes-nous sûrs qu'en 
Orient même — pour ne parler pas 
ici des réparations — nous n'aurons 
nul besoin de l'appui britannique ? 

En Turquie, écrit justement M. Ro-
mier, nos intérêts matériels et moraux 
ont été sérieusement compromis par les 
derniers événements. Or ces intérêts 
sont des intérêts isolés qui ne compor-
tent en soi aucune solidarité avec les in 

paroles mêmes de M. de Lasteyrie : { térèts, tout différents, de nos alliés. La 
« Une autre cause de cet abaissement question est la ^^L,,^^0^ 
est peut-être dans cette campagne I le maintien ou la- garantie de nos 
aussi alarmiste qu'injustifiée que intérêts en Turquie dans l'amitié des 

Turcs nationalistes ou bien dans une 
nous faisons contre nous-mêmes et ; soijdarjté politique avec nos alliés pour 
qui est portée jusqu'à cette tribune! » l tenir tête aux exigences d'Angora ? 

Le problème mérite, en effet, d'être 
posé : il témoigne que la France doit 
faire montre de beaucoup d'habileté 

s diplomatique, pour ne risquer pas de 
ment un mémoire éloquent ; a la
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Chambre, c est également le rappor- j 1

 é 
leur, M. Bokanowski. j 

...Admettons — ce qui n'est pas 
absolument évident, — que l'un et à 
l'autre obéissent aux mobiles les plus j 

Cette campagne, nous en connais 
sons deux des principaux artisans : j 
au Sénat, c'est le rapporteur Béren- | 
ger, dont nous avons analysé récem- ; 
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grave danger. Mais la confiance seule 
engendre la confiance et, si nous vou-
ons que la France se libère de ses 
difficultés financières, nous devons 
commencer par la convaincre cpie son 
effort ne peut qu'aboutir au succès. 

A 
Les relations franco-britanniques 

viennent de traverser une crise grave, 
très grave, plus aiguë en un sens que 
toutes les crises survenues du temps 
de Lloyd George. 

Aujourd'hui, on peut sans doute j ger 
enregistrer une détente sensible. Est- j 
Ce à dire que l'incident soit complè- j 
tement réglé, qu'il ne ressuscitera \ 
pas? S 

Une note de l'Allemagne 
Le gouvernement allemand propo-

se : 
1. Que les obligations de l'Allema-

gne soient fixées définitivement et le 
plus tôt possible à un montant qui, 
en y joignant les services des em-
prunts contractés, puisse être préle-
vés sur les excédents budgétaires,; 

2. Qu'une Conférence financière 
internationale soit convoquée immé-
diatement pour délibérer sur les cré-
dits bancaires à accorder à l'Allema-

ne. 

Tremblement de terre 
au Ohili 

On mande de Santiago-du-Chili : 
On annonce de la Serena et de 

Constitucion, qu'un fort tremblement 
de terre a eu lieu dans ces villes. 

11 Y a 35.000 sinistrés sans abri. 

Chute duo. avion 
Pendant l'épreuve du Grand Prix 

des avions de transport, l'aviateur 
Poirée et ses deux mécaniciens, Cour-
cy et Butilier, ont fait une chute près 
de Villepinte et se sont écrasés sur 
le sol. 

517 milliards 
de marks papier 

Selon le dernier bilan de la Reichs-
bank, le montant des billets de ban-
que actuellement en circulation at-
teint 517 milliards de marks. 

La situation politique se complique 
Berlin. 
Le cabinet Wirth a décidé de dé 

Purs, leurs doléances véhémentes n'en j missionner. 
°nt pas moins pour effet de semer une On ignore encore s'il a déjà effee 
certaine inquiétude, surtout à l'étran- j i

ue
 auprès du Président de la Répu-

ger, et, par suite, de porter atteinte j Clique Ebert la démarche découlant 
a la tenue du franc. j (je cette détermination. 

Sur ce point, on ne peut qu'approu- j Cette décision a été provoquée par 
yer le ministre : nous n'avons que j

 la
 décision de la fraction parlemen-

taire des semeurs de panique ou des !
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cialiste, de repousser définiti-
Prédicateurs de faillite.

 :
 yement une collaboration ministé-

Certes, l'optimisme béat est un j
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Un des derniers actes du chance-
lier Wirth fut l'envoi d'une nouvelle 
note à la Commission des Répara-
tions, relativement à la stabilisation" 
du mark. 

A côté de vagues promesses, le Dr 

Wirth sollicite a nouveau un mora-
torium de trois ou quatre ans pour 
tous les paiements en espècès et en 
nature, une réduction du montant 
des réparations et un emprunt étran-

! ! ! 
Nous reviendrons sur cette note. 

M. D. 
<>a<>—* 

Le paiement des réparations 
M. Meyer, de la Kriegeslastcncom-

mission, a remis mercredi, au secré-
taire général de la C. D. R., des bons 
payables à Bruxelles, d'une valeur de 
55 millions de marks-or, venant à 
échéance le 15 mai 1923, en exécution 
de la décision de la C. D. R. du 31 
août 1922. 

Le paiement en espèces du 15 no-
vembre, en vertu de la décision de la 
C. D. R. du 21 mars 1922 est de 60 
millions de marks-or. 

La différence entre cette somme et 
le montant des bons mentionnés ci-
dessus, soit 55 millions de marks-or, 
est en partie couverte par diverses 
sommes se trouvant déjà entre les 
mains de la commission. 

Pour la partie de la différence non 
..insi couverte, la Kriegesl'astencom-
mis'sion a annoncé qu'elle remettrait 
Je 17 courant un bon supplémentaire. 

Un incident àKehl 
Un grave incident s'est produit le 

soir de l'anniversaire de l'armistice, 
à Kehl, en territoire occupé. Un em-
ployé français des P. T. T., M. Krall, 
a été frappé et blessé par une demi-
douzaine de douaniers allemands. M. 
Krall fut ensuite emprisonné. 

Il n'a été remis en liberté que mardi 
soir, après avoir versé un cautionne-
ment de 150.000 marks. Les autorités 
françaises ont ouvert une enquête. 

Les ministres de Ooasiaîitin 
poursuivis 

Le procès de haute trahison inten-
té aux ministres et généraux respon-
sables du désastre national a com-
mencé devant le conseil de guerre 
extraordinaire, dans la salle des séan-
ces de la Chambre à Athènes. 

La cour a rejeté toutes les excep-
tions d'incompétence ou de nullité 
de l'acte d'accusation que la défense 
ne cessait de soulever. Les débats se 
poursuivent dans l'ordre le plus par-
fait. 

Un officier qui se trouvait parmi 
l'auditoire, ayant interrompu M. Gou-
naris par quelques mots de désap-
probation, a été condamné à quinze 
jours de prison. 

L'ambassadeur 
ne paie pas so i loyer 

La légation de Roumanie, à Ber-
lin, n'ayant pas payé son terme de 
loyer, le conseiller du gouvernement, 
M. Schoen de Wildenegg, propriétai-
re de l'immeuble occupé par la léga-
tion, a fait murer samedi l'entrée des 
bureaux de la légation, de sorte que 
ni le personnel de celle-ci, ni les per-
sonnes ayant affaire à la légation 
n'ont pu pénétrer dans ses bureaux. 

Les origines de la guerre 
La presse alsacienne et lorraine 

annonce que M. René Viviani se ren-
dra probablement en Alsace, dans la 
première partie du mois de décem-
bre, et formule le vœu que l'ancien 
président du Conseil prenne la parole 
à Strasbourg. 

On déclare que M. Viviani accédera 
volontiers à la demande qui lui a été 
adressée par l'ensemble'de la presse 
alsacienne et lorraine, sans distinc-
tion de ' partis politiques. La date 
exacte n'a pas été fixée, mais c'est à 
Strasbourg, dans la première quin-
zaine de décembre, que le grand ora-
teur se fera entendre. Nous croyons 
également savoir qu'il parlera de la 
guerre, de ses origines et de ses res-
ponsabilités. 

Avis aux porteurs 
de titres de rente 6 O/01920 

Le ministère des finances nous 
communique la note suivante : 

En vue de leur échange contre des 
tities définitifs, les certificats provi-
soires de rente 6 0/0 1920 doivent 
être déposés chez les comptables du 
Trésor avec le coupon n° 5 du 16 
juin 1923 attaché. 

La récolte des vins 
dans l'Hérault 

Voici les résultats globaux de la 
récolte des vins de l'année 1922 dans 
le département de l'Hérault : Pour 
une superficie de 182.896 hectares, 
les stocks de vins vieux se sont éle-
vés à 358.776 hectolitres et les vins 
récoltés en 1922 à 2.628.287 hectoli-
tres. 

H L'iisnun 
Dans un précédent numéro, nous 

avons annoncé que des administra-
tions avaient changé de local, notam-
ment l'administration des Ponts et 
Chaussées qui, des Cadourques, est 
allée à la Préfecture (3e étage). 

C'était, disions-nous, placer bien 
haut cette administration, où le pu-
blic se rend quelquefois pour deman-
der des renseignements divers. 

Pour accéder à ces locaux, il faut, 
en effet, grimper plus de 70 marches, 
et toutes les jambes de ceux qui ont 
intérêt à rendre visite à cette admi-
nistration ne sont pas lestes. 

Mais, nous a-t-on dit, l'Adminis-
tration des Ponts et Chaussées ne re-
reçoit pas de nombreux visiteurs : il 
n'y a que les employés qui auront à 
tendre le jarret et, en somme, ce n'est 
pour eux qu'une ascension bi-quoti-
dienne, plutôt hygiénique. 

Â 
Seulement, ces jours derniers, il y 

eut grand branle-bas dans les locaux 

La jurisprudence 
sur les loyers 

La loi du 31 niars 1922 décide que 
les locataires appelés à bénéficier 
d'Une prorogation doivent contri-
buer aux charges de l'immeuble. 
Mais à partir de "quelle date ? 

A partir du jour de l'a prorogation 
— avaient répondu "jusqu'à présent 
les tribunaux. 

A partir du 1"' avril 1922, a décla-
ré hier le Tribunal de la Seine. 

->H<-

Chambre des Dépotés 
Séance du 14 novembre 1922 

Dans là séance du matin, la Chambre 
aborde la discussion du budget de ia jus-
tice M. Barlhe s'élève contre la lenteur 
apportée par la justice dans les informa-
tions ouvertes contre les profiteurs de la 
guerre. 11 rappelle les affaires sur les 
farines, les engrais, les rhums,les draps, 
etc, etc. M. Colrat répond qu'il veut que 
justice soit faite et qu'il a donné des ins-
tructions dans ce sens. MM. Kscoffier, 
Guibal, Berthon, Valière, présentent di-
verses observations auxquelles répond 
M. Colrat qui promet de présenter unpro-
jet relatif à la réforme de la justice. Les 
5 premiers articles du budget de la justice 
sont votés. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre reprend la discussion du budget 
de la justice, dont les divers articles sont 
rapidement adoptés. 

La Chambre discute le budget du com-
merce. M. Dior, ministre du commerce, 
expose la situation commerciale de la 
France, et le budget du commerce est 
adopté. Le budget des pensions est égale-
ment adopté. 

Séance du 15 novembre 1922 
Dans la séance du matin, la Chambre 

discute le projet de loi relatif au régime 
douanier pour les objets importés du 
Maroc, en Algérie et en France. 

Dans la séance de l'après-midi, la Cham-
bre discute le projet de loi sur les arse-
naux de la marine. M. de Chappedelaine 
demande la réorganisation des arsenaux. 
M. Locquier combat la suppression de 
l'arsenal de Guerigny. La suite de la dis-
cussion est renvoyée à mardi. 

-<>% 

Sénat 
Séance du 14 novembre 1922 

Le Sénat reprend la discussion du vote 
des femmes. M. Gourju continue son dis-
cours de la semaine dernière en faveurdu 
projet. M. François Saint-Maur se décla-
re partisan du vote des femmes. M. La-
brousse, au contraire, combat le projet. 

Le féminisme, dit-il, tuera la féminité. 
Pour lui, le rôle de la femme est dans le 
foyer et non au forum. 11 dit que déjà la 
femme est trop associée au travail de 
l'homme. Pour gagner de l'argent, la fem-
me repousse la maternité. En Suède, le 
féminisme a développé le célibat. 

M. Hugues le Roux demande pour tou-
tes les femmes, le droit de vote municipal 
et pour les veuvee de guerre exerçant le 
rôle dechef de famille, la plénitude du 
droit électoral. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à jeudi. 
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de la Préfecture : un ordre bref, mais 
net, enjoignit au service des retraites 
ouvrières d'avoir à déménager ses 
locaux et d'aller s'installer au même 
étage que les Ponts et Chaussées. 

Le déménagement fut fait rapide-
ment. Après tout, le service des re-
traites ouvrières est habitué aux dé-
ménagements. Au début, il était ins-
tallé à la Préfecture ; il fut envoyé à 
l'Evêché ; ensuite, il revint à la Pré-
fecture, au rez-de-chaussée, et main-
tenant, il est logé au 4e étage de cet 
immeuble. 

Pour notre part, nous ne voyons 
aucun inconvénient à ce que ces démé-
nagements aient lieu : l'hygiène y ga-
gne, car cela permet de faire prendre 
l'air aux paperasses et de les dégager 
des couches de poussière sous les-
quelles les dossiers inutilisés ont 
l'habitude de dormir. 

Mais c'est le public qui n'est pas 
content des installations au sommet 
d'un immeuble, des administrations 
où il est obligé de se rendre. 

Notons, en" effet, que ceux qui ont 
à se rendre dans les locaux des re-
traites ouvrières ont au moins 60 
ans ! ! ! 

Et c'est ainsi que, parmi les lettres 
qui nous ont été envoyées à ce sujet, 
nous tenons à signaler les lignes sui-
vantes, que nous donnons textuelle-
ment : 

« Vieillard impotent, âgé de 70 
ans, je suis allé demander un rensei-
gnement qui m'était nécessaire pour 
ma pension de retraite ouvrière, au 
service des pensions. Les services 
n'étaient plus à leur place. On m'a 
dit de monter au haut de la Préfec-
ture. J'ai été obligé de m'arrêter plu-
sieili,s fois : Je n'en Pouvais plus. Je 
soufflais, j'étais épuisé. Il ne m'est 
plus possible, d'y revenir. » 

Les autres lettres sont sur le mê-
me ton : mais l'auteur d'une de ces 
lettres, ironisant, nous dit : « Ne se-
rait-ce pas l'occasion d'établir un as-
censeur pour accéder aux bureaux 
des Ponts et Chaussées et des retrai-
tes ouvrières ? » 

A 
Ce correspondant a raison : si le 

groupement des services administra-
tits divers offre certains avantages, il 
ne doit pas cependant comporter de 
gene pour le public : les services ad-
ministratifs sont faits il ne faut pas 
I oublier, pour le public, car c'est le 
public qui paie. 

Mais d'aucuns voient les affaires 
d'un œil différent : ceux-là font des 
affaires. 

Ah ! le contribuable n'est pas satis-
fait des locaux où sont installés les ser-
vices publics ? Faisons des construc-
tions nouvelles, des déménagements, 
des aménagements nouveaux': et, en 
l'espèce, que veut le vieillard qui se 
rend aux Ponts et Chaussées ou aux 
Retraites ouvrières ? Un ascenseur ? 
II l'aura. 

C'est du bon nanan, cela : les 
contribuables sont assez riches pour 
payer tout ça. 

Quelle riche idée on a eu de pro-
céder aux déménagements et amé-
nagements inutiles et contraires à 
l'intérêt public : cela permettra de 
faire des réparations, des construc-
tions nouvelles ! 

A la Préfecture, il n'y avait plus rien 
à arranger, à embellir, c'est-à-dire, se-

lon l'expression courante, plus rien à 
« frire » : nous avons trouvé de quoi 
garnir la poêle : un ascenseur. Oui, 
un ascenseur qui permettra au public 
de se rendre sans fatigue jusqu'au i° 
étage. 

Ça coûtera chaud : et, de plus, il y 
aura l'entretien de cet ascenseur à 
assurer ; bonne affaire ! 

Le Conseil général votera les cré-
dits :. le contribuable paiera. 

En vérité, l'un a toujours voté les 
crédits, l'autre a toujours payé ! Il 
n'y a pas de raison pour que ça chan-
ge ! 

Oui, on installera l'ascenseur dans 
les locaux de l'a Préfecture ! Quel 
beau devis ! 

LOUIS BONNET. 
 >m< • 

Légion d'honneur 
La croix de la Légion d'honneur 

vient d'être attribuée à M. Auguste 
Bley, ex-sergent d'infanterie, mutilé 
de guerre. 

M. Bley est le sympathique rece-
veur buraliste de Montcuq. Nous lui 
adressons nos vives félicitations. 

Mutations 
Les officiers du 7e dont les noms 

suivent, passent : 
MM. Bousquet, lieutenant de terri-

toriale, au 141e d'infanterie ; Bruley 
lieutenant, au 120" ; Caillot, lieute-
nant, au 99° ; Dejean, lieutenant de 
réserve, au 22e tirailleurs ; Delgery, 
lieutenant de réserve, au 162° ; Del-
pech, lieutenant, au 65° ; Falconnet, 
lieutenant, au 44" ; Falcucci, lieute-
nant de territoriale, au 141' ; Four^ 
nier, lieutenant, au 45°. 

Vote de nos Députés 
Sur le passage à la discussion des 

articles du projet de loi portant fixa-
tion du budget général de l'exercice 
1923, nos députés ont voté : Pour. 

La Chambre a adopté par 400 voix 
contre 153. 

Service vicinal 
M. Maillot est nommé cantonnier 

sur le chemin de grande communica-
tion n° 21, en résidence à Lafage 
(Rocamadour). 

M. Sabrazat est nommé cantonnier 
en résidence à Espagnac. 

NOS MORTS 
En procédant à des fouilles sur les 

champs de bataille d'Artois il vient d'être 
retrouvé : 

1° A Aix-Noitlelle, au fond de Buval : 
Buiss.. Claude, classe 1912, identifié par 
plaque d'identité partiellement lisible; 

• •dr n, classe 1915, recrutement 
G , Mie 2344, identifié par plaque dété-
riorée; 

...ernand ...ncis, classe 19.4, recrute-
ment ...ecy, Mie .60, identifié par plaque 
d'identité partiellement lisible; 

 Roger, classe 1910, recrutement illi-
sible, Mie 4.0, identifié par plaque d'iden-
tité détériorée. 

2° A Duisans : Inconnu du 2e Tirailleurs 
Algériens, Mie 8451, entré au service le 
8 février 1912, identifié par plaque d'iden-
tité. 

3° A Bugnicourt : Prince Albert, iden-
tifié par papier au nom placé dans une 
bouteille retrouvée sur le corps; 

de Rivoire Pierre, identifié d'après dos-
sier. 

4° A Mont-Sainl-Eloi (secteur du Laby-
rinthe — Neuville-Sl-VaasO : Allard 
François, Ducliaux Eugène, Fàhy Gaston, 
Ferrand Léon, Gibert Henri-Désiré, Mos-
covichtz Casamajor. Seuls les noms ont 
pu être relevés sans aucune indication ni 
de recrutement, ni de régiment. 

Renseignements communiqués par le 
Comité de Lorette, 4, rue des Fours, à 
Airas, qui se tient à la disposition des 
familles pour les aider dans ta recherche 
de leurs disparus. 

Réexhumations 
Une équipe d'ouvriers est arrivée 

à Cahors pour procéder à la réexhu-
mation des soldats et réfugiés du 
Nord, morts dans notre ville pendant 
et depuis la guerre. Ces réexhuma-
tions ont eu lieu ces jours derniers 
et ont été terminées jeudi soir. Le 
nombre des corps réexhumés et ra-
menés dans leur pays d'origine est 
de 39. 

Ces réexhumations ont été opérées 
sous le contrôle du commissaire de 
police. 

La classe 1822 
Les bleus de la classe 1922 ont 

commencé à rejoindre leurs régi-
ments respectifs. Avant la fin de la 
semaine tout le contingent sera dans 
les différentes garnisons où il est af-
fecté. 



Recette buraliste 
M. Soubronne, receveur à Brivezac 

(Corrèze), est nommé à Crayssac (Lot). 

GRAND CONJERT 
Mercredi soir, ainsi que nous 

l'avons annoncé, a eu lieu dans la 
salle des Petits Carmes, le concert 
organisé par Mlle Millochau. 

Le public qui se pressait dans la 
salle a apprécié vivement le talent 
des artistes tels que Mlle Millochau, 
Mme Roulloin et M. Crassous. 

La comédie en vers « Conte 
d'avril » a été interprétée avec beau-
coup de grâce par Mlles Laurence 
Vizzavona et Suzanne Derruau. 

Le public n'a pas ménagé les ap-
plaudissements à tous les artistes. 

Conférence publique 
Une conférence publique sera fai-

te samedi soir, au Théâtre de Cahors, 
par le général Sarrail, sous les auspi-
ces de la Ligue des Droits de l'Hom-
me. 

Retraites ouvrières 
Le Ministre du Travail, consulté 

fréquemment par des chefs d'établis-
sements industriels et commerciaux, 
sur la destination à donner aux con-
tributions patronales pour ceux de 
leurs ouvriers qui ne présentent pas 
leur carte lors de la paye, croit de-
voir rappeler que la loi des Retraites 
ouvrières et paysannes a prévu, pour 
ce cas, un mode légal de libération 
pour les employeurs. Ces derniers 
n'ont, en effet, qu'à effectuer à la fin 
de chaque mois, directement ou par 
la poste, le versement, soit au greffe 
de la justice de paix, soit à l'organis-
me reconnu par la loi, auquel seraient 
affiliés les ouvriers ou employés vi-
sés, du montant des contributions 
qui n'ont pu être apposées en timbres 
sur les cartes. 

Pour faciliter la tâche des em-
ployeurs à ce point de vue, le Minis-
tre du Travail a donné des instruc-
tions pour qu'il soit procédé au tira-
ge d'un imprimé dont ils pourront 
dès maintenant s'approvisionner dans 
les préfectures (Service des retraites 
ouvrières et paj'sannes). 

Accident de tramway 
Un de nos compatriotes, M. Caray, 

originaire de Lacapelle-Marival, a été 
victime, lundi, à Toulouse, d'un acci-
dent de tramway. 

Transporté à l'hôpital', il es! décédé 
mardi. 

A qui les lunettes ? 
Mme Vican, femme du forgeron 

bien connu du faubourg St-Georges, 
a trouvé, sur la voie publique, une 
paire de lunettes dont la monture est 
en or. Les lui réclamer. 

Probité 
Le jour de la foire du 16 septem-

bre, il a été trouvé, sur la voie publi-
que, un portefeuille contenant une pe-
tite somme. Déclaration en fut faite 
au bureau de police. 

Mais, depuis cette époque, person-
ne ne l'a réclamé. 

La personne qui l'aurait perdu 
peut le réclamer 17, rue des Boule-
vards. 

À 
M. Girma, libraire, a trouvé sur la 

voie publique une médaille, gravée, 
qu'il s'est empressé de remettre à 
Mlle Jeanne Saulère qui l'avait perdue. 

Monument Bourseul 
M. le maire du Havre vient d'adres-

ser une somme de 250 francs au Co-
mité chargé de l'érection du monu-
ment à la mémoire de Ch. Bourseul, 
inventeur du téléphone. 

3Les jetons de monnaie 
C'est mercredi 15 novembre, que, 

conformément aux instructions du 
ministre des finances, la distribution 
des jetons-monnaie de bronze d'alu-
minium a commencé dans les dépar-
tements français. 

Le premier contingent de jetons-
monnaie pour la province a été dis-
tribué à raison du dixième des bons 
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FAITS ET GESTES DE DALLAS 

— Du reste, mon cher capitaine, 
si ça peut vous intéresser, sachez que 
Dora va trouver, dans son rôle nou-
veau, très probablement, le succès le 
plus éclatant de toute sa carrière dra-
matique. Figurez-vous, non plus une 
machine grecque, cette fois, mais une 
jeune fille bien moderne, bien de chez 
nous, et tragique. Elle est déjà super-
be ; elle n'a plus qu'à mettre au point. 
Et quelle ardeur ! Et quelle foi ! Et 
quel courage ! Ah ! c'est une comé-
dienne, celle-ci, jusqu'au fond de l'âme, 
jusqu'au bout des ongles... Elle a ça 
dans le sang !... 

—• Romont, interrompit Dallas, je 
vous ai dit que j'avais un service à 
vous demander. 

— C'est juste; excusez-moi: je suis 
plein de mon sujet, et je m'emballe... 
De quoi s'agit-il ? 

—- En vous .disant que j'avais un 
service à vous demander, poursuivit 
in (HT/'.i£iÎJ?ç aussi froid rme l'autre 

de monnaie émis par chaque dépar-
tement, et se trouvant encore en cir-
culation, i 

Le pain de seigle 
L'Officiel a publié mercredi matin 

un décret aux termes duquel les pré-
fets pourront, après avis de la com-
mission consultative départementale 
instituée par l'article 3 du décret du 
28 juillet 1922, autoriser l'addition, 
dans la limite maxima de 10 p. 100 
de farine de seigle à la farine de fro-
ment, pour la fabrication du pain. 

Conseil de guerre de la 17" région 
Séance du 14 novembre 

Le soldat Amédée Cassan, du 7" 
d'infanterie, à Cahors, a abandonné 
son corps à huit reprises différentes. 
Il a été amnistié pour les cinq pre-
mières fugues, mais il doit rendre 
compte aujourd'hui des trois derniè-
res. M. le docteur Dide a examiné 
Cassan au point de vue mental, et a 
déclaré sa responsabilité atténuée. 
D'autre part, ce déserteur invétéré 
possède des antécédents déplorables. 
Les juges militaires le condamnent à 
trois ans de travaux publics. 

Le lourd fardeau 
M. Guillaume Dauvergne, 39 ans, 

aiguilleur à la gare de Cahors, de-
meurant rue Nationale, procéda ij; au 
chargement d'un convoi, lorsqu'en 
soulevant, un lourd panier contenant 
de la viande de boucherie, il ressen-
tit une telle douleur dans les reins 
qu'il laissa aller son fardeau et tom-
ba lui-même sur le trottoir du quai. 

Le médecin qui a été appelé à exa-
miner le blessé a diagnostiqué une 
entorse des reins. 

Accidents du travail 
Un aide ouvrier du dépôt de la ga-

re de Cahors, M. Victor Soulié, 28 
ans, a été fortement contusionné à la 
main droite par le bouchon d'un ins-
trument dont il se servait pour régler 
la pression d'un appareil : dix jours 
d'incapacité de travail. 

M. Georges Coupy, 20 ans, ouvrier 
du dépôt de la gare de Cahors, a été 
frappé violemment dans la région 
inguinale gauche par une branche 
d'un mono-détendeur. Les contusions 
dont a été atteint cet ouvrier nécessi-
teront huit jours de repos. 

THEATRE DE CAHORS 
Que nos lecteurs n'oublient pas 

d'aller voir 

l'Ecole des Vierges 
la comédie de Paul Murio, que la 
tournée Bourgine donne au Théâtre 
municipal de Cahors le dimanche 19 
novembre, avec le comique Pierre 
Yrondy, du Palais Royal, dans le 
rôle de Gaston, la charmante Ray De-
luse et la délicieuse Simmy Helley, du 
Théâtre Cluny, exquise dans son rôle 
de jeune fille ultra-moderne. 

A. 
C'est ce soir, jeudi, que 

Lulu... C'est fou ! 
sera joué au Théâtre du Palais des 
Fêtes. 

« Lulu... c'est fou ! » Trois actes 
de fou rire. Sans grossièretés et joué 
par une troupe comique de premier 
ordre et les créateurs de la pièce à 
Paris. 

CHRONIQUE" SPORTIVE 
AVIRON CADURCIEN 

1 OULOL'riE AM-IDOJNNIERS (I) 
contre AVIRON CADURCIEN (I) 

Dimanche, 19 novembre, Toulouse Ami-
Jonniers I vient rendre visite à l'A. C. qui 
lui opposera sa première équipe. 

Cette rencontre mettra en présence une 
équipe première de deuxième série, dont la 
tenue a été très remarquée au début de 
cette saison à Toulouse, avec notre Equipe I 
qui brûle de passer en 2e série cette année. 

Le match promet d'être fort intéressant 
et il sera suivi par tous les fervents du 
rugby, et ils deviennent de plus en plus 
nombreux à Cahors. 

Le prix des places est fixé: Tribunes 2 fr., 
entrées générales 1 fr. 50, avec réductions 
ordinaires. 

Le coup d'envoi sera donné à 14 h. 30. 
A 

La Commission de Rugby prévient le 
public que l'accès des tribunes du côté des 
cabines des joueurs, est absolument inter-
dit à toute personne, sauf aux équipiers, à 
l'arbitre et aux membres de la Commission. 

Avis aux Cafetiers et Débitants de Cahors 
Le 30 novembre, à 8 h. 1/2, au Siège 

Social (Café Tivoli, ancien cercle militaire), 
l'Aviron Cadurcien mettra à l'adjudication 
les deux buvettes du garage et du stade 
LucienDesprats. Pour tous renseignements, 
s'adresser au Secrétariat, Siège Social, le 
soir de 6 heures à 7 heures. 

ON DEMANDE des ouvrières et 
des apprenties à la Société d'appareil-
lage électrique de Cahors, avenue de 
l'Abattoir. 

S'adresser à l'usine. 

Cazals 
Réunion. — Les délégués des Commu-

nes ayant adhéré au syndicat de la Masse 
pour l'établissement d'un réseau de dis-
tribution d'énergie électrique, se réuni-
ront dimanche prochain 19 novembre, à 
13 h. 30, à la mairie de Cazals. 

Ordre du jour : approbation définitive 
du cahier des charges ; admission d'une 
nouvelle commune auSyndicat. 

Foire de chevaux. — A l'occasion de la 
grande foire du 27 novembre, un marché 
aux mulets, ânes, aura lieu ce jour-là à 
Cazals. De nombreux marchands et ache-
teurs de la région ont promis de s'y ren-
dre. Un bel emplacement leur sera réservé 
et des primes ou des diplômes d'en-
couragement leur seront accordés. 

Les acheteurs et le public sont assurés 
d'y trouver un choix considérable de 
poulains et d'animaux de toutes sortes. 

Lalbenque 
Vol. — M. AymàrdjCultivatenr à Escamps 

avait abandonné surun banc depierrevoi-
sin de sa maison d'habitation la veste qu'il 
avait retirée pour se livrer à un travail. 

Dans une des poches du vêtement se 
trouvait une montre en argent. Lorsque, 
sa journée terminée, M. Aymard voulut 
reprendre sa veste, celle-ci avait disparu. 

Une plainte à été portée. 
Mariage. — Mardi a été célébré à Lal-

benque le mariage de Mlle Juliette Rou-
veix, ta gracieuse aide du bureau de poste 
de cette localité, avec M. Henri Lesgour-
gue, grand mutilé de guerre, décoré de la 
médaille militaire et de ta croix de guerre. 

Aux jeunes époux nous adressons nos 
meilleurs voeux de bonheur. 

Luzech 
Fool-bal rugby. —L'union sportive Luzé-

choise a joué dimanche dernier sa premiè-
re partie de championnat contre Monlian-
quin. Disons tout de suite que la partie 
s'est terminée par une brillante victoire de 
nos joueurs. C'est par 16 points à 0, (i 
estais, 2 buts) que nos couleurs ont triom-
phé. Le résultat mérite d'èlre signalé 
et applaudi et Luzech peut avoir confiance 
en l'avenir. Il faut reconnaître cependant 
le beau courage et la réelle valeur de 
l'équipe adverse. Battus de 11 à 0 à la 
première mi-temps, puis de 16 à 0 dans les 
toutes premières minutes de la reprise, 
les joueurs Montlanquinois reprirent le 
meilleur durant les trente dernières minu-
tes et menacèrent les buts Luzéchois 
qu'ils méritaient de franchir. 

La mêlée Luzéchoise ne donne pas tou-
te satisfaction. Formée cependant d'indi-
vidualités de bonne claase, l'ensemble 
manque de cohésion. C'est ce qui explique 
pourquoi la mêlée plus légère de Monllan 
quin a battu nos avants. La Commission 
de rugby doit porter tout son effort vers 
une amélioration sensible de le mêlée 
Luzéchoise. Cette amélioration est néces-
saire si nos couleurs ne.veulent pas lais-
ser échapper le championnat auquel elles 
prétendent. D'ailleurs nos premières lignes 
ne sont pas loin de la bonne formule, il 
suffit d'un petit et facile effort pour acqué-
rir les plus grandes chances de réussite. 

Terminons en soulignant la parfaite cor-
rection de tous les joueurs et l'excellent 
arbitrage de M. Bellion délégué officiel 
du Comité Périgord-Agenais. 

Lherm 
Coopérative. — Le Conseild'Adminislra-

tionde la Société s?est réuni sur la convo-
cation de son Président le dimanche 5 
novembre 1922 .à 15 heures. 

M. Maturié dépose sur le bureau le pro-
jet de résolution suivant : 

Considérant que M. le Président du Con-
seil d'Administration a signalé un déficit 
à la caisse de la Société lors de la réunion 
du 2 octobre dernier ; 

Considérantque depuis cette date le Con-
seil d'Administration n'a pu fixer ni la 
valeur exacte de ce déficit, ni ses causes ; 

Le Conseil d'Administration décide: 
1» de porter plainte au parquet de M. le 

Procureurde la République àCahors,con-
tre inconnus pour mauvaise gestion sus-
ceptible de prendre à l'examen par la jus-
tice le caractère d'un délit ; 

2° de ne pas donner suiteàlarévocation 
du gérant André Cantarel, révocation im-
possible en raison de l'acte passé à la 
constitution de la Société entre cette So-
ciété et le dit gérant ; 

3° de demander à M. le Procureur de la 
République de vouloir bien faire établir 
d'urgence t'inventuire des marchandises 
en magasin de la dite Société pour per-
mettre d'ouvrir le plus tôt possible le ma-
gasin de la coopérative actuellement fer-
méet de recommencer dans le plus bref 
délai la vente des marchandises qui sont 
en partie susceptibles de se perdre ou de 
s'avarier. 

St-Laurent-Lolmie j 
Carnet blanc. — Nous apprenons avec j 

un vif plaisir le prochain mariage de \ 
M. Armand Boyé le sympathiqueemployé j 
de M. Bonnet forgeron à Lolmie avec 
Mlle Elizabeth Aimée Demeurs cultivatri-
ce à Vignet commune de Boulvé (Tarn-et-
Garonne). 

Que les futurs époux soient assurés de 
nos meilleurs vœux de bonheur. 

Conseil municipal. — Les membres du 
conseil municipal sont convoqués pour le 
dimanche 18 novembre à 8 heures 
précises. ^_ 

Puy-l'Evêque 
Enseignement. — Notre jeune compa-

triote M. Sabatié, professeur à l'Ecole 
Normale d'Auch, a obtenu une bourse à 
l'Ecole Normale Supérieure de Saint-
Cloud, pour la préparation au certificat 
d'aptitude à l'Inspection primaire et à la 
Direction des Ecoles Normales. 

Floressas 
Notre fête locale. — Favorisée par un 

temps très beau pour la saison, notre fête 
votive des 12 et 13 novembre a été très 
réussie. 

Les jeunes gens actifs et dévoués qui 
s'étaient chargés de son organisation 
n'ont pas failli à leur tâche et ont très 
bien fait les choses. 

Beaucoup de visiteurs sont venus de 
toutes les communes voisines. 

Les bals de jour et de nuit ont été très 
animés ; le feu d'artifice fourni par la 
maison Berthier de Drouteux (Vaucluse) 
a été particulièrement remarqué et appré-
cié. 

La course régionale de bicyclettes a été 
gagnée par un jeune coureur d'avenir 
M. Alban Barbarice, delà Masse, commu-
ne des Junies, sur cycles Cussac. 

Notre compatriote", le coureur si con-
nu Ferdinand Rouquet, a été victime de 
deux chûtes successives produites par le 
mauvais étal des routes boueuses. Il au-
rait sûrement triomphé aisément de ses 
adversaires. 

Toutes nos félicitations au comité des 
fêtes. 

Berganty 
Fêle locale. — Notre vaillante jeunesse 

se prépare à célébrer dignement la fête 
locale, les 18, 19 et 20 novembre pro-
chain. 

Le programme est des plus brillants et 
sera exécuté dans tous ses détails. 

Le comité d'organisation ne répond pas 
des accidents. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers. 

St-Sulpice 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal de la commune de Saint-Sul-
pice s'est réuni le 12 novembre à 9 heures 
du matin.sous la présidence de M. Magné 
Cyprien, maire. 

Ha : 
1° procédé à la nomination des réparti-

teurs et des délégués chargés de la 
revision des listes électorales ; 

S> dressé une liste des chemins ruraux 
nécessitant des réparations. 

Fêle de l'armislice. — A l'occasion du 
11 novembre,anniversaire de l'armistice, 
une distribution de pain a été faite aux 
indigents de la commune. 

A l'instruction. — Une inculpation d'a-
vortement a été retenuecontre une jeune 
fille de notre localité, qui a avoué l'acte 
qui lui était reproché et qui remonterait, 
d api ès elle, à une année environ. 

Les recherches du magistrat instruc-
teur vont maintenant être dirigées sur 
les complicités possibles qui ont pu favo-
riser son acte. 

D'autre part, une inculpation d'excita-
tion de mineures à la débauche est sur le 
point d'être retenue, mais l'enquête est 
rendue difficile par suite du départ de 
Gourdon, depuis quelque temps, des prin-
cipaux témoins de cette affaire. 

Fajoles 
Conseil municipal. — Le conseil muni-

cipal s'est réuni dimanche dernier et a 
désigné les trois délégués suivants pour 
la révision de la liste électorale : Bous-
quet Frédéric pour la formation de la lis-
te , Lacombe Jean et Lavadou Jean ponr 
le jugement des réclamations. 

Gramat 
Fêle de l'armistice. — La ville de Gramat 

a célébré dimanche, dans le recueillement, 
la fête de l'anniversaire de lu signature de 
l'armistice. 

A 3 heures du soir un imposant cortège 
s'est formé sur la place de la Mairie, pour 
se rendre au monument élevé à la mémoi-
re des enfants de Gramat morts pour la 
défense du droit et delà liberté. . 

Les enfants des écoles laïques avec 
leurs maîtres et maîtresses, jles vétérans 
des armées de terre et de mer, la société 
de secours mutuels, la fanfare, le maire, 
entouré de son conseil municipal, tous 
les fonctionnaires, les mutilés de la gran-
de guerre, auxquels s'était jointe une 
grande partie de la population, se sont 
rendus au pied du monument, où de ma-
gnifiques gerbes de fleurs ont été déposées. 

M. le maire en quelques mots bien sen-
tis, a rappelé la date mémorable de la 
signature de l'armistice et salué la mémoi-
re des héros qui sont tombés pour la 
patrie. 

Souillac 
Une visite aux monument des morts. — 

Le 11 novembre au matin, une manifesta-
tion patriotique qui passa presque inaper-
çue par sa simplicité, mais qui fut émou-
vante par sa grandeur morale, eut lieu au 
monument des morts. 

Les hommes des classes 1882 et 1883, qui 
célébraient leur 60 ans par jin banquet, se 
dirigèrent en corlège au monument des 
enfants de Souillac, morts pour la France 
et y déposèrent une belle gerbe de fleurs. 

Têtes nues, immobiles, nos vétérans ob-
servèrent ensuite une minute de recueille-
ment. 

L'après-midi l'ut marquée par une céré-
monie analogue mais celle-là, officielle. 

Un cortège formé par la municipalité, les 
enfants des écoles, les Sociétés, se rendit 
au même monument. 

Une magnifique gerbe offerte par les 
écoles y fut déposée. 
football. — Dimanche, TU.S.S. qui s'était 

rendue à Brive, a battu la J. A. B. par 15 
à zéro 

Paris, 12 h. 15. 

LES ÉLECTIONS ANGLAISES 
De Londres : Aux élections anglaises, 

le parti de Lloyd George subit une dé-
faite au prolit du parti Asquith et des 
Travaillistes. Malgré quelques pertes de 
sièges, il semble que le nombre des élus 
conservateurs donnera, au Parlement, 
une majorité personnelle à Bonar Law. 

A 1 heure du matin, on connaît 186 
résultats qui se décomposent ainsi : 

Conservateurs 111 
Nationaux libéraux 15 
Libéraux indépendants 19 
Travaillistes 38 
Indépendants 3 

Un projet pour Lloyd George 
De Washington : On signale une sug-

gestion qui a créé une sensation dans 
les milieux diplomatiques : on dit que 
si Bonar Law est victorieux aux élec-
tions, il se pourrait qu'il demandât à 
Lloyd George d'accepter le, poste d'am-
bassadeur à Washington. 

A 

LE PROBLÈME TURC 
Une note d'Angora 

D'Angora : Le gouvernement d'Angora 
a remis une nouvelle note aux Alliés. 

Ismet Fâcha à Paris 
M. Poincaré a eu hier une entrevue 

satisfaisante avec Ismet pacha, délégué 
de la Turquie à la Conférence de Lau-
sanne. 

Autour du mémorandum anglais 
De Londres : Le Daily Telegraph dit 

que la réponse de M. Poincaré au mémo-
randum britannique est attendue aujour-
d'hui à Londres. 

On croit savoir, par ailleurs, que l'atti-
tude de la France à l'égard des deman-
des Kémalistes en vue de l'institution 
d'un plébiscite coïnciderait avec celle de 
l'Angleterre, à savoir que la Turquie né 
peut prétendre intervenir dans cette 
question. 

& 
Berlin cherche un Chancelier 

De Berlin : On cherche un chancelier 
qui présiderait un gouvernement de coa-
lition. 

Le président Ebert a commencé ses 
consultations. 

Aviation 
L'aviateur Boussoutrot a gagné le 

grand prix des avions de transport. 

LA PHOSPHEODE 8ARNAL 
Médication iodotannique phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Morue 
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pé; j'en ai deux à réclamer de vous, i 
— Mais dix, vingt, mon cher ami. 

Ai-je quelque chose à vous refuser ? 
— Non, mais deux seulement. 
— Parlez. 
— Vous retirerez son rôle à Mlle 

Letellier dans la nouvelle pièce, et 
vous résilierez son contrat. 

Tout d'abord, Romont ne trouva 
pas un mot à répondre ; il demeurait 
devant son interlocuteur, immobile, 
ia bouche ouverte et les yeux écarquil-
lés. Puis, en dépit de l'air sérieux de 
Dallas, il éclata de rire. r 

— Ah, ah, ah !... elle est bien bon-
ne!.., ah, ah, ah!... elle est excellen-
te !... Mais vous avez la plaisanterie 
cruelle, mon cher capitaine. 

— Ai-je l'air de plaisanter ? de-
manda Dallas, glacial. 

Le directeur des Arènes-Littéraires 
pâlit. 

— .Vous parlez sérieusement ? 
— Sans doute. 
— Alors, je ne comprends pas. N'é-

tiez-vous pas un des admirateurs rie 
Mlle Letellier ? 

— Je l'étais hier ; je ne le suis plus 
aujourd'hui. La vérité, si vous voulez 
la connaître, est que j'ai reçu d'elle 
une grave offense... 

— Oui. J'ai voulu faire à Mlle Lî-
lellier l'honneur de l'épouser, et elle 
m'a repoussé avec mépris, en m'in-
suHant même, je crois. 

Le directeur des Arènes pensait : 
— Comme je la comprends ! 
Il ne dit rien cependant. 
— Or, mon rber Romont. le nt 

suis pas un homme à encaisser une 

injure sans qu'il en coûte à celui par 
■qui je l'ai reçue. J'épouserai Mlle Le-
tellier, parce que j'ai décidé de le 
faire et que suis l'homme lte plus 
persévérant du monde, mais aupara-
vant je lui ferai sentir qu'il est im-
prudent de me traiter comme elle l'a 
fait. 

Romont n'était plus pâle; il était, 
au contraire, fort rouge. 

— Et vous avez compté sur moi, 
demanda-t-il d'une voix qu'il conte-
nait évidemment avec peine, pour 
vous aider à vous venger d'une fem-
me ? 

— Pourquoi pas? 
— D'une femme à qui je dois de 

ne pas avoir sombré encore, et qui 
m'honore de son amitié ? 

— Des mots !... prononça Dallas, 
dédaigneux. 

— Des faits ! riposta Romont plus 
chaudement. Je refuse de mettre mes 
mains dans ces choses-là. 

— Vous refusez ? 
— Ca-té-go-ri-que-ment. 
— Avez-vous réfléchi ?... 
— Je n'ai pas à réfléchir. Vengez-

vous de Mlle Letellier comme il vous 
plaira, c'est votre affaire — et encore 
vous mettrai-je des bâtons dans les 
roues si je le puis, — mais je ne veux 
aucune complicité dans une... opéra-
tion de cette" nature... Et n'en parlons 
plus, s'il vous plaît. 

Dallas se leva. 
— Vous souvenez-vous, Romont, 

que vous me devez deux cent mille 
francs ? 

- Je m'en souviens. 

— Et que ces deux cent mille francs 
étaient exigibles il y a quelques jours? 

— J'ai une lettre de vous qui recu-
le le terme. 

— Oh ! lettre officieuse ! Vous n'en 
tireriez pas grand'chose, si je pro-
duisais demain mes titres. 

— Vous avez l'intention de le fai-
re, n'est-ce pas ? 

— L'intention... pas précisément. 
Si vous me montriez quelque complai-
sance... si vous m'aidiez, par exem-
ple... 

Dallas recula ; Romont s'était levé 
de son siège, et violet de fureur, pa-
raissait prêt à lui sauter à la gorge. 

— Sortez d'ici, coquin ! 
— Comment !... 
— Sortez d'ici, misérable ! 
— Romont !... Songez !... 
— Oui, je songe !... cria le direc-

teur des Arènes en s'avançant vers 
Dallas, qui gagnait à reculons la por-
te du cabinet, oui, je songe... Mais 
partez, ou je ne réponds plus de moi. 

Le capitaine avait peur. 
— Romont... vous vous perdez... 
—; Bon !... sortez toute votre sale 

paperasserie, et faites-en tout ce que 
vous voudrez. Mais disparaissez, ca-
naille, où je vous casse les reins ! 

Dallas passa dans le corridor. 
— Monsieur, criait-il dans un der-

nier effort de dignité, vous recevrez j 
deux de mes amis... 

Mais des machinistes traversaient 
à ce moment le couloir. 

— Par ici ! leur ordonna Romont. 
Cet homme hors du théâtre, à coups 
de botte ! 

SI LE MÉDECIN A PRONONCÉ 
CETTE PHRASE FATIDIQUE:,,, 

« Dans l'intérêt de votre santé et de vos 
nerfs vous devez ne plus boire de calé » ■ 
ne vous désolez pas de n'avoir plus à la 
fin de vos repas une boisson chaude et 
savoureuse. Buvez du Kneipp,absolument 
inollènsif, rappelant la couleur et le goût 
du café, et qui aidera votre digestion au 
lieu de la retarder. 
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ETUDE 
DE 

Maître DU MAS 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
DE 

Fonds de Commerce 

Premier avis 

Suivant acte retenu par Maître 
DU MAS, notaire à Cahors, le 
quatre novembre mil neuf cent 
vingt-deux, Mademoiselle Léontine 
TABOURNEL, demeurant à Cahors, 
rue de l'Université, 5, a vendu à 
dame Marthe BOUSCAREL, épouse 
Fernand RIGAL, demeurant à Ca-
hors, 

le tonds de commerce d'hôtel, res-
taurant et calé, qu'elle exploite à 
Cahors, rue de l'Université, sous le 
nom : « Hôtel de l'Université », 
ensemble le matériel, l'enseigne et 
la clientèle. 

Domicile est élu, pour les opposi-
tions, à Cahors, en l'Etude du dit 
Maitre DU MAS. 

Avis est donné, qu'en exécution 
de l'article trois de la loi du dix-sept 
mars mil neuf cent neuf, les créan-
ciers de la venderesse devront, pour 
conserver leurs droits, former oppo-
sition au paiement du prix entre 
les mains du dit Maitre DU MAS, au 
domicile sus-indiqué, dans les dix 
jours de la deuxième insertion. 

Pour premier avis : 
Signé : DU MAS. 

ETUDE 
DE 

Maître DU MAS 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
DE 

Fonds de Commerce 

Premier avis 

Suivant acte retenu par Maître 
DU MAS, notaire à Cahors, le 
quatre novembre mil neuf cent 
vingt-deux, Monsieur Guillaume 
DELPECH et dame-Marie LINAS, 
demeurant à Cahors, rue Président-
Wiison, ont vendu à Madame Rachel 
VINCENS, veuve de Monsieur Julien 
MARATUECH, demeurant à Cahors, 
rue des Elus, 

le fonds de commerce d'hôtel, res-
taurant et café, qu'ils exploitaient à 
Cahors, rue Président Wilson, en-
semble le matériel, l'enseigne et la 
clientèle. 

Domicile est élu, pour les opposi-
tions, à Cahors, en l'Etude du dit 
Maître DU MAS. 

Avis est donné, qu'en exécution de 
l'article trois de la loi du dix-sept 
mars mil neuf cent neuf, les créan-
ciers des vendeurs devront, pour 
conserver leurs droits,former oppo-
sition au paiement du prix entre les 
mains du dit Maitre DU MAS, au 
domicile sus-indiqué, dans les dix 
jours de la deuxième insertion. 

Pour premier avis : 
Signé : DU MAS. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

Et Dallas se retrouva dans la rue 
plus vite qu'il ne l'aurait désiré. 

En regagnant sa voiture, il passa 
devant un • petit homme à cheveux 
gris, qui avait l'air d'un bon bour-
geois parfaitement inoffensif, mais qui 
le regarda curieusement. Dallas, tout 
à sa colère et à sa honte, ne le remar-
qua pas. 

— Rue de Châteaudun, 27, ordon-
na-t-il à son cocher. 

Il songeait : 
« A présent, ce n'est plus de Dora 

seulement que j'ai à me venger ; Ro-
mont a droit à sa bonne part. Heu-
reusement, ce n'est pas difficile. » 

Il rentra chez lui, et y trouva, l'at-
tendant, Durand, son complice, qui 
était sorti de l'hôpital quelques heu-
res auparavant. 

Durand était à peu près guéri. La 
courbature mélangée de fièvre dont il 
avait souffert à la suite de son acci-
dent s'était dissipée, et les coupures 
causées par les éclats de verre qu'il 
portait un peu partout étaient en voie 
de cicatrisation. Mais sa figure était 
enveloppée de bandes de toile, et Dal-
las faillit ne pas le reconnaître. 

Durand, normalement, aurait dû 
rester un jour ou deux de plus à l'hô-
pital. Mais une grave inquiétude le 
tenaillait au sujet du papier qu'il de-
vait reprendre, chez Dominique Ri-
chard, et qu'il n'avait pas repris. Du-
rand avait lu les journaux ; il con-
naissait l'arrestation de Marguerite 
Cartier et savait qu'au cours de l'en-
quête il n'avait jamais été question 

Mais ses appréhensions n'en étaient 
pas moins vives, et c'est avec une an-
goisse croissante qu'il se demandait 
ce qu'avait pu devenir ce papier dan-
gereux, posé en évidence sur une ta-
ble, et qui ne pouvait manquer l'at-
tention dès les premiers instants de 
l'entrée. Comment se pouvait-il qû*ï 
n'eût pas été découvert ? Et dans ce 
cas, pourquoi n'en parlait-on pas ? 

Dallas mal revenu encore de sa fu-
reur, reçut assez mal son ancien com-
pagnon de crime. 

— Ah ! vous voilà, vous ? D'où sor-
tez-vous ? 

— De l'hôpital. 
— De l'hôpital ! 
-^'De l'Hôtel-Dieu, oui. 
— Et vous y étiez depuis quand ? 
— Depuis que je suis parti d'ici 

pour retourner chez Dominique Ri-
chard. 

— Vous dites ? 
Dallas1 avait vu de suite la gravité 

de cette déclaration. 
— Je dis ce que je dis, parbleu ! 

Accident de voiture en y allant. 
— Très adroit ! grommela le capi-

taine. 
— Aussi adroit, je suppose, que de 

hier au Havre sans se préoccuper de 
rien. 

Dallas resta un instant silencieux., 
— Alors le papier ?... 
— Allez le demander rue de R1" 

vol-i. • 
— Vous ne l'avez pas ? 
— Comment Paurais-je, puisque je 

n'ai pas pu retourner là-bas ? 
(A suivre). . 


